
TOUT LE DEPARTEMENT DU RHONE
information du 21 janvier 2010

sur la base de l’arrêté ministériel du 18 janvier 2010

Espèces Fermeture Conditions spécifiques

Grives
Merle noir 10 février 2010

Nouveau !

à poste fixe matérialisé de
main d’homme

Pigeons 10 février 2010

Tourterelle turque – des bois 20 février 2010

Bécasse des bois 20 février 2010 Arrêté préfectoral chasse
interdite les mardi et vendredi

Canards de surface
Rallidés

Limicoles
Alaudidés : Alouette des champs

31 janvier 2010

Canards plongeurs
Oies 10 février 2010
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